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ARTICLE 24

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« De l’école maternelle au collège, les programmes d’enseignement sont en cohérence avec le socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’affirmer la prééminence du « socle » sur les programmes.


